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ACTE pour allouer à la Province du Haut-Canada, une proportion des
droits impofés par la Légiflature de cette Province, fur tels articles qui
ont été tranfportés de cette Province dans la Province du Haut-Canada,
entie le premier jour de Mars et le'trente-uniéme jour de Décembre,
Mil fept cent quatrevingt-dixfept.

( ime. Mai, 1798.)

U que par un A&e paffé dans la tretite-feptiéme année du Règne de fa Ma- rambe.,

eintitulë " Aée qui rat fe, approuye <t con}firme certains Articles d un accord A&e de la 37 me
jefle, iniué1 éeqirtiArin& de Gzo4

provg'ionel relativement aux droits, 'conclu entre les Commiffaires rejpecti de ctte Province 1p. cap. 3 lé-

'et du HautCanada, à Montréal levingt-huitième Janvier, milfept cñt q'uatrevingt-dixfept,
Set quileur donne efft," il enf pourvu que les Articles du ,dit Accord ne lieront i ne'

feront obligatoires. dee'la part de la Province du Bas-Canada, à moins qu'ils, ne foient
approuvés, confirmés et ratifiés par la Légiflature du Haut-Canada ; et vu que dans A&e duN au.

n Ade paffé parla Légiflature du. Haut-Canada, intitulé " Acte qui autorifele Lieu- Canadae

"-tenant Gouverneur 'a nommer et appointer certaim Comm/faires pour les objets y mentionnes, G o G i .réché
il eft expoté que par la fituation. locale de cette Province, il paroit entiérement im-
p-ratiCable de donner eff«t à cette, partie des articles: de Yaccord ci-deflus méntionné,
quLi a rapport à l'impofition des, drôits far des Articles, paffant dans cette Province
des Etats:Uinis de4'Amérique, et aux smefures à prendre pour mettre en force la col-
leili'on de tels droits ; et vu qu'il elft expédient, qu'en attendant qu'il foit fait d'autres
arrangeinens entre les deux Provinces, la Province du Haut-Canada reçoive telle'
jufle pioportion des droits impofés par la Légiflature de cette Province, que la dite
Province du Hàut-Catada auroit env droit dc reclamer en vertu des Articles -de'l'ac-
cord ci-deffus inentionné, entre le premier jour de Mars et le trente-uniéne jour de
Détcebrdre Mil fept cent quatrevingt-dixfept, fi 'les dits -articles de l'accord euffent été
ratiiés et confirmés par la Légiflature 'de la dite Province; qu'il foit donc ftatué
par' ]l très Excellente Majeflë du Roi, par. et de l'avis et confentement , du Confeil
Légiflatif et de l'Affemblée de 'la Province du.las-.Canada, confaitués et affernblés
en vertu;et, fous l'autorité d'un Ade paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne,

ititulé, ;" Acte qui 'appelleÑt'aines paties d'ùn Acte paédans la quatorziéme année -du pigne
de'ja Majefié;'intitul Acte quipuroit plue ß ccenentpour 'le Gouvernement dela Province de

'Québec i ns l»fyriqie Septentionaleet qui pourvo t plus amplenent pour le Gouoernement de
" la dite Provtnc"et il'fi pa le 'préfenit dlatué par 'la même:autoite, qu'il fera et pourra 1 G
être Iilfiile au touv erneu au ieutenant Gouverieur ou àl ape i1onne yant l'admi- "ner on

nifration duCouverneent deucette Provrce d'énaneforWTarrant au Receveur dar c

Génea' jeeflè p'urle payen't 'de telle juffe prdportion des droits impofés par pour epaycenit

la~ Lédila ett Pi-ofinc, ue lafdte Province du 1autdCanada auroit eupropor.
drOit de recamer-enre le pemiers jor de Mar et'e trene-unlene jour 'de 'Dé- que a'Province

cémbre1Mil fept centqi tre ingt-dixfept, e' vereâV' des Articles' de l'accord ci-deffus o-

mentionré, s'i1e'uffeit été approuvés; confirmés et ratiiés par la Légiflature de la reclamer euue l1

dite Piovinee du Haut- anadaa nonob'Raut tót Ade ou L à ce contrare. g.

Articlès
été approué8's t'
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